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CHAPITRE 8. LE ROLE DES SANCTIONS PENALES 
INDIVIDUELLES 

1. INTRODUCTION 

La microŽconomie traditionnelle a ŽtŽ utilisŽe pour examiner de 
nombreux domaines dits Ç non marchand È comme la famille, 
le mariage ou le crime.  

Ces dŽveloppements font rebondir les  discussions sur la 
rationalitŽ Žconomique. SÕagit-il dÕun postulat mŽthodologique 
fructueux, dÕune description rŽaliste de la rŽalitŽ ou dÕune 
absurditŽ ? LÕŽconomie du droit, centrŽ sur lÕexamen de la 
politique criminelle a gŽnŽralement adoptŽ selon lequel les 
criminels seraient rationnels1. 

 Les Žconomistes consid•rent que les sanctions pŽnales ont 
pour fonction de dissuader les dŽlinquants. CÕest pourquoi, les 
sanctions doivent • tre proportionnelles ˆ la gravitŽ des dŽlits, 
mais •tre toutefois suffisamment ŽlevŽes pour ramener la 
dŽlinquance vers un niveau supportable.2 

                                                 
1 Nous ne dŽveloppons dans la section 7 que les critiques spŽcifiques 
ˆ lÕhypoth•se de rationalitŽ dans le cas de la criminalitŽ. Pour la 
discussion gŽnŽrale se reporter ˆ Friedman et ali. Ç LÕŽconomie 
fiction È La DŽcouverte 1982. 
2 Au demeurant, les simplifications auxquelles nous procŽdons nous 
semblent plus adaptŽes ˆ lÕŽtude de la dŽlinquance Žconomique et 
financi•re que des crimes de sang. Il appara”t logique dÕutiliser le 
calcul Žconomique rationnel lorsquÕon Žvoque des crimes, dont non 
seulement la finalitŽ est le gain, mais encore o• les techniques 
employŽes consistent, le plus souvent, ˆ dŽtourner de leurs fins des 
mŽcanismes classiques de fonctionnement des marchŽs. Dans ce 
domaine, on peut pr•ter, sans craind re le ridicule, aux criminels une 
certaine capacitŽ ˆ calculer leur comportement de mani•re ˆ 
maximiser leur profit. Dit autrement, on peut trouver la 
mathŽmatique Žconomique un peu simplificatrice pour expliquer un 
crime passionnel, on lui trouvera par contre certainement plus 
dÕintŽr•t dans lÕanalyse du dilemme posŽ par la proposition dÕun 
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D•s lors quÕon sÕintŽresse ˆ lÕefficacitŽ des sanctions pŽnales, il 
convient de prŽciser ce que la loi doit venir interdire. Une fois 
prŽcisŽes les bonnes raisons d’interdire une activitŽ et de la 
considŽrer comme criminelle, il reste encore ˆ prŽciser si la 
bonne politique criminelle doit tenter d’éradiquer 
complètement le crime.  

LÕanalyse Žconomique va dans le sens de la sociŽtŽ qui tol•re 
un niveau de criminalitŽ somme toute inŽvitable, car chacun 
sait que lÕarrestation du dernier criminel de la plan•te cožterait 
plus cher que le dommage, quÕelle permettrait dÕŽviter. Il sÕagit 
donc de dissuader une partie des criminels de passer ˆ lÕacte, et 
non dÕŽradiquer le crime, et le moyen principal retenu est la 
menace de la sanction. Il est alors facile de trouver le niveau 
de sanction qui dissuade suffisamment les criminels 
sans pour autant ruiner la collectivitŽ. Puisque les pouvoirs 
publics peuvent jouer sur deux variables, la dureté des 
sanctions et la probabilité dÕarrestation, nous prŽciserons les 
caractŽristiques des combinaisons les plus intŽressantes.  

Les recommandations issues de lÕanalyse Žconomique 
rejoignent souvent la pratique de la politique criminelle, 
toutefois plusieurs ŽlŽments de la politique criminelle sont 
difficiles ˆ prendre en compte ou m•me parfois incompatibles 
avec la maximisation Žconomique du bien-•tre collectif.  

Premi•rement, lÕanalyse Žconomique se concentre sur lÕaspect 
dissuasif de la politique criminelle et est assez mal outillŽe pour 
expliquer que parfois la rŽpression pŽnale vient non seulement 
dissuader mais aussi transformer les mentalités des 
individus.  

                                                 
trafiquant de drogue ˆ un banquier  : blanchir ou non des fonds 
douteux. Dans ce dernier cas, lÕidŽe que le banquier, dŽlinquant 
potentiel, arbitre entre le bŽnŽfice escomptŽ, la probabilitŽ dÕ•tre 
arr•tŽ et la sanction encourue nÕa rien de choquant. 
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Deuxi•mement, notre approche peine ˆ expliquer pourquoi les 
juristes recommandent de punir les faits criminels autant 
que les intentions. Troisi•mement, dissuader est lÕun des 
objectifs de la politique criminelle mais « incapaciter È les 
criminels, en est un autre. A nouveau, il faut adapter nos 
recommandations pour prendre en compte ces ŽlŽments. 

2. Y A-T-IL UN NIVEAU OPTIMAL DE CRIMINALITE ? 

Une fois prŽcisŽ pourquoi la loi doit venir interdire certaines 
activitŽs et sanctionner pŽnalement ceux qui ne la respectent 
pas, il reste ˆ sa voir si lÕobjectif que devrait poursuivre le 
dŽcideur public est d’éradiquer complètement toute forme 
de transgression ou au contraire dÕen tolŽrer un certain 
niveau ? LÕanalyse Žconomique rŽpondra ˆ cette question du 
point de vue exclusif de lÕefficience. 

Pour lÕŽconomiste, la criminalité est une source 
d’externalités. Les externalitŽs apparaissent lorsque les 
transactions entre deux parties viennent affecter (nŽgativement  
ou positivement) une tierce partie, sans que cette derni•re soit 
compensŽe par le marchŽ. La pollution constitue un exemple 
classique dÕexternalitŽ. Supposons quÕun industriel produise et 
vende ses produits ˆ un consommateur tout en polluant une 
rivi•re, affectant ainsi nŽgativement le bien -•tre de la tierce 
partie, en lÕoccurrence les habitants de la rŽgion. LÕanalyse 
Žconomique a depuis longtemps rŽflŽchi ˆ ce genre de 
probl•mes et notamment ˆ la mani•re de forcer le responsable 
de lÕexternalitŽ ˆ modifier son comportement de mani•re ˆ 
cesser dÕimportuner les tiers. 

Dans le cas de la criminalitŽ, le r™le de la loi est de dissuader 
les agents de commettre des crimes, de mani•re assez efficace 
pour que le niveau de criminalitŽ observŽe corresponde au 
niveau thŽoriquement Ç optimal È. LÕidŽe quÕil existe un niveau 
Ç optimal È de criminalitŽ nÕa rien de choquant.  

Prenons lÕexemple dÕun professeur dÕuniversitŽ confrontŽ au 
probl•me de la fraude aux examens. SÕil souhaite parvenir ˆ un 
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niveau zŽro de fraude, il doit prŽvoir une salle par Žtudiant et 
un surveillant par salle. Le bŽnŽfice dÕune rŽduction compl•te 
de la triche justifie -t-il une telle dŽpense ? Dans un monde o• 
les ressources sont comptŽes, on sÕaccordera pour penser que 
la collectivitŽ nÕa pas intŽr•t ˆ consacrer plus dÕefforts ˆ rŽduire 
la triche que ce quÕelle esp•re en tirer en termes dÕamŽlioration 
du bien-•tre du groupe dÕŽtudiants. Trop de fraude dissuade de 
travailler et dŽvalorise les dipl™mes, mais le niveau zŽro de 
fraude est trop cožteux ˆ atteindre. Toute la question est alors 
de ne consacrer ˆ la lutte contre la fraude  que le montant 
adŽquat de moyens et, donc, de tolŽrer ce quÕil faut appeler, 
faute de mieux, un niveau optimal de fraude.  

3.1. La recherche du niveau optimal de criminalité 

Le premier enseignement important de lÕanalyse Žconomique de 
la politique criminelle consiste donc ˆ considŽrer la recherche 
du niveau optimal de criminalitŽ comme lÕobjectif de la politique 
publique.  

Pour illustrer ce point, supposons quÕun individu ne se sente 
pas obligŽ de respecter les lois. Sur le graphique suivant, lÕaxe 
Y mesure les bŽnŽfices et lÕaxe X, la frŽquence de lÕactivitŽ 
criminelle. La droite MB dŽcrit le bŽnŽfice marginal 
(supplŽmentaire) quÕune action criminelle supplŽmentaire 
apporte ˆ son auteur. Prenons le cas dÕun individu qui dŽpasse 
la vitesse autorisŽe sur route commettant ainsi un dŽlit. On 
peut penser que celui qui commet un exc•s de vitesse 
consid•re que son bŽnŽfice diminue avec la frŽquence ˆ 
laquelle il transgresse les lois. Rouler exceptionnellement ˆ 
grande vitesse peut •tre justifiŽ et engendrer un bŽnŽ fice 
important (comme lorsquÕil faut amener dÕurgence quelquÕun ˆ 
lÕh™pital). Si le conducteur conduit en permanence trop vite, 
lÕutilitŽ quÕil en tire diminue (pourquoi conduire trop vite pour 
aller chercher le journal ?) et la probabilitŽ dÕavoir un accident 
augmente. Le bŽnŽfice marginal tirŽ par le conducteur dÕune 
augmentation de la frŽquence dÕune conduite rapide dŽcro”t 
avec la frŽquence de ce comportement. La droite MB est donc 
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dŽcroissante. La seconde droite reprŽsentŽe sur le graphique, 
SC, dŽcrit le cožt marginal imposŽ ˆ la sociŽtŽ par les 
conducteurs. Ce cožt est Žgal ˆ la probabilitŽ quÕun 
dŽpassement de vitesse engendre un dommage pour la sociŽtŽ, 
multipliŽ par lÕampleur de ce dommage. En effet, si de 
nombreux exc•s de vitesse nÕengendrent pas dÕaccidents, plus 
leur frŽquence augmente plus le cožt social cro”t, la droite SC 
est donc croissante. 

 

Graphique 1. Le coût social des excès de vitesse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tant que les exc•s de vitesse sont peu frŽquents, le cožt social 
imposŽ ˆ la collectivitŽ est infŽrieur au bŽnŽfice quÕen retirent 
les conducteurs. En fait les conducteurs pressŽs imposent ˆ la 
sociŽtŽ un transfert involontaire. La droite MB dŽcrit la valeur, 
de ce quÕˆ leurs yeux, ils prŽl•vent sur la collectivitŽ, et la 
droite SC indique la valeur, pour la sociŽtŽ, de leur 
prŽl•vement. Tant que MB se trouve en dessous de SC, le bien-
•tre collectif augmente avec la frŽquence des exc•s de vitesse. 
En effet, le bŽnŽfice que les conducteurs tirent de rouler trop 
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vite dŽpasse le cožt social quÕils imposent aux autres citoyens 
car la probabilitŽ dÕaccident demeure faible. Lorsque la droite 
SC passe au-dessus de MB, le niveau optimal dÕexc•s de vitesse 
Q est dŽpassŽ. 

Peut-on transposer ce raisonnement ˆ dÕautres types de dŽlits 
et notamment dans le domaine Žconomique et financier ? 
LorsquÕun petit dŽlit, comme lÕutilisation dÕune carte bleue, 
volŽe, est commis, il arrive que lÕescroquerie nÕaboutisse pas et 
que son auteur ne puisse pas obtenir la marchandise quÕil 
souhaite. Personne nÕest lŽsŽ3, ni le vŽritable propriŽtaire de la 
carte ni lÕŽtablissement bancaire. De m•me, le bŽnŽfice pour le 
dŽlinquant est nul. Lorsque la frŽquence des vols de carte bleue 
augmente, un nombre croissant dÕescroqueries aboutissent, le 
bŽnŽfice des fraudeurs augmente tout comme le cožt social. 
Par la suite, le bŽnŽfice marginal que les fraudeurs retireront de 
leurs manÏuvres sera soit constant soit dŽcroissant au fur et ˆ 
mesure quÕils sÕenrichiront, et que le temps passŽ ˆ de si petites 
escroqueries leur semblera mal utilisŽ. Le graphique prŽcŽdent 
doit donc •tre lŽg•rement modifiŽ afin de prendre en compte 
ces remarques. Le bŽnŽfice marginal des escrocs (MB) est nul, 
puis augmente et diminue ensuite avec la frŽquence des dŽlits. 
Cette fois-ci le cožt social (SC) est dÕabord nul puis il augmente.  

Graphique 2. Le coût social du crime 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
3 NŽgligeons le temps perdu. 
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MalgrŽ les modifications apportŽes ˆ la reprŽsentation 
graphique, un rŽsultat demeure intact. En dessous dÕune 
frŽquence Q, les escroqueries ˆ la carte bleue rapportent plus ˆ 
leurs auteurs quÕelles ne cožtent ˆ la sociŽtŽ, elles sont donc 
socialement4 Ç positives È. LÕobjectif de la politique criminelle 
doit donc •tre de ramener le niveau dÕactivitŽ criminelle ˆ son 
niveau efficace, cÕest-ˆ -dire au niveau o• les crimes, dont le 
cožt social est supŽrieur au bŽnŽfice des criminels, sont 
ŽliminŽs. Un tel niveau est optimal car tous les crimes 
inefficients disparaissent, seuls subsistent les crimes  
« efficients ». LÕamoralisme apparent du raisonnement 
Žconomique mŽrite une prŽcision. CÕest tout simplement par ce 
que lÕŽradication compl•te du crime est impossible que cette 
discipline sÕemploie ˆ discuter ce que peut •tre une rŽduction 
partielle mais efficace. 

Ë ce point du raisonnement, le juriste Žprouve souvent des 
difficultŽs ˆ accept er la dŽmarche de lÕŽconomiste. Nombreux 
sont ceux qui sÕinsurgent contre lÕidŽe quÕon puisse considŽrer 
comme positive une activitŽ criminelle ? Doit-on penser que les 
Žconomistes sont  tellement immoraux quÕils ne feraient pas la 
diffŽrence entre le bien et le mal ? Est-il tolŽrable de considŽrer 
quÕil nÕy a pas de diffŽrences entre deux situations : celle o• le 
bien-•tre des honn•tes gens vaut 2 et celui des criminels vaut 
3, soit un bien-•tre total de 5 et celle o• le bien -•tre des 

                                                 
4 Au sens des ŽconomistesÉ. 
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honn•tes gens vaut 1 et celui des criminels vaut 4, soit un bien-
•tre total de nouveau Žgal ˆ 5  ? 

2.2. Peut on comparer les bénéfices des criminels et 
ceux des victimes ? 

La conclusion ˆ laquelle nous avons abouti sugg•re, que les 
bŽnŽfices et les cožts des victimes et des criminels sont 
commensurables. Selon une mŽtaphore connue la particularitŽ 
du raisonnement Žconomique tient ˆ ce que cette discipline 
prŽtend dŽmontrer comment si on lÕon suppose que tout les 
convives ont le m•me droit ˆ une part du g‰teau, la rŽpartition 
des parts entre eux affectera la taille du g‰teau.  Certes, cette 
hypoth•se de commensurabilitŽ pose un probl•me moral. 
Chaque individu a le droit de jouir pleinement de sa vie et de 
ses biens. Il est naturel dÕinclure dans notre calcul Žconomique 
ses pertes, sÕil est la victime dÕun crime. En revanche, si 
personne nÕa le droit de prendre la vie dÕun tiers ou de lui voler 
ses biens pourquoi comptabiliser les dŽpenses faites par la 
collectivitŽ pour prŽserver les droits des honn•tes gens comme 
des pertes ? Pourquoi lÕEuro dŽpensŽ pour faire une enqu•te 
sur un meurtre est -il traitŽ par les Žconomistes comme une 
perte ? Ces questions ne manquent pas de bon sens. Et 
pourtant il nous semble que le raisonnement dŽveloppŽ dans ce 
chapitre demeure acceptable. En effet, lÕerreur des critiques 
sous jacentes aux rŽticences des non-économistes revient à 
poser comme hypothèse les conclusions auxquelles on 
souhaite aboutir. 

LÕattrait majeur de lÕanalyse Žconomique de la politique 
criminelle tient au fait quÕelle permet de rŽpondre ˆ des 
questions assez fines ˆ partir dÕun jeu tr•s restreint 
dÕhypoth•ses. Tout tient en une phrase : les r•gles lŽgales 
doivent •tre con•ues de telle sorte quÕelles contribuent ˆ 
augmenter la taille du Ç g‰teau È5, Nous nÕavons besoin 

                                                 
5 Formule imagŽe qui renvoie au crit•re de Hicks-Kaldor. 
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dÕaucune hypoth•se relative ˆ la forme des r•gles lŽgales ni 
m•me au degrŽ de justice ou dÕŽquitŽ que nous souhaitons.  

Tout lÕintŽr•t du raisonnement tient au fait quÕavec des 
prŽmisses si minces, il conduit tout de m•me ˆ des 
prescriptions assez rassurantes : le vol e t le meurtre doivent 
•tre punis, les contrats doivent •tre mis en Ïuvre, le degrŽ 
dÕexigence en mati•re de preuve doit •tre supŽrieur dans le 
domaine pŽnal que civil.  

DotŽ de la seule hypoth•se dÕefficience Žconomique, nous 
aboutissons ˆ des conclusions qui correspondent non seulement 
aux r•gles lŽgales existantes mais Žgalement ˆ certaines de nos 
intuitions en mati•re dÕŽthique. CÕest pour cela que le projet 
dÕanalyse Žconomique de la politique criminelle est intŽressant. 
Si au lieu de traiter les bŽnŽfices de chaque individu (criminels 
ou non) de la m•me fa•on, nous classions dÕabord les activitŽs 
en deux groupes : celles qui nous semblent bŽnŽfiques et les 
autres, nous Žrigerions tout simplement nos conclusions en 
hypoth•ses. ƒvidemment, si les bŽnŽfices des criminels ne 
comptaient pas dans le bien-•tre collectif, les r•gles destinŽes ˆ 
rŽprimer leurs activitŽs seraient nŽcessairement efficaces. Il ne 
serait donc pas possible de dŽduire des conclusions morales de 
lÕanalyse Žconomique si nous les incluons dans nos hypoth•ses. 
La thŽorie Žconomique doit prŽcisŽment pouvoir indiquer quels 
actes sont des crimes et quels actes nÕen sont pas. Si dans le 
cas du crime, la rŽponse est simple, quÕen est-il dans celui de 
lÕexc•s de vitesse ou de la consommation de cannabis ? Ces 
quelques explications viennent, nous lÕespŽrons, justifier la 
particularitŽ de lÕanalyse Žconomique : elle donne le m•me 
poids aux cožts et aux bŽnŽfices des criminels et des victimes.  

3.3. Généralisation du problème  

Nous avons Žtabli que la politique criminelle doit permettre de 
ramener le niveau de criminalitŽ vers son niveau optimal. 
Interrogeons-nous ˆ prŽsent sur les moyens utilisŽs pour 
atteindre un tel objectif. LÕanalyse Žconomique se focalise sur le 
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r™le des incitations qui permettent de dissuader de passer ˆ 
lÕacte ceux que la dŽlinquance pourrait tenter. Comment la 
politique criminelle peut-elle venir inciter les individus ˆ 
renoncer ˆ la dŽlinquance ?  

Reprenons lÕexemple du conducteur qui commet un exc•s de 
vitesse.  

 

Graphique 3. L’art de la dissuasion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous savons que la frŽquence optimale ˆ laquelle il faut tolŽrer 
que la vitesse de circulation soit  dŽpassŽe correspond ˆ la 
valeur Q. Malheureusement, les conducteurs sont insensibles au 
cožt social quÕils imposent  ̂ la collectivitŽ et se comportent 
comme si le cožt social Žtait donnŽ par la droite SC1, ils 
augmentent ainsi la frŽquence de leurs dŽpassements de 
vitesse jusquÕen Q1. Le bŽnŽfice marginal pour les conducteurs 
dÕune frŽquence Q1 dÕexc•s de vitesse est infŽrieur au cožt 

Q Q1 Niveau dÕactivitŽs 
criminelles 

B 

A 

MB 
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social. Tout fonctionne comme si les conducteurs qui dŽpassent 
la limite de vitesse Žtaient insensibles aux dommages quÕils 
engendrent. Avant dÕexaminer comment modifier la perception 
de leur comportement, il est intŽressant de comprendre la 
source de cette distorsion de perception. Notons que cette 
question peut •tre transposŽe dans le champs qui nous 
concerne, pourquoi de nombreux auteurs de petites 
malversations (ch•ques sans provision, fausses factures, fraude 
fiscale, etc.) ne per•oivent -ils pas le cožt social quÕils imposent 
ˆ la collectivitŽ  ? La rŽponse se dŽcompose en plusieurs 
ŽlŽments. 

Premi•rement, bien que les dŽlinquants engendrent un cožt 
social, seuls certains dÕentre eux sont arr•tŽs. En fait, les 
individus ne rŽagissent pas en fonction du dommage que leur 
comportement inflige aux autres mais plut™t en fonction du 
produit de ce dommage et de la probabilitŽ dÕ•tre arr•tŽ. 
Deuxi•mement, le dŽlinquant peut •tre indiffŽrent aux 
dommages causŽs ˆ autrui. Le r™le Žconomique de la politique 
criminelle est alors de proposer une sanction qui permette aux 
individus de mesurer le dommage exact que leur comportement 
engendre, non pas ˆ travers la perception biaisŽe quÕils ont du 
sort des autres mais ˆ travers la perception, tout de m•me plu s 
lucide quÕils ont du dommage que leur comportement leur fait 
encourir. En ce sens, la politique criminelle permet de 
forcer les individus à  internaliser les externalités qu’ils 
engendrent. 

Sur le graphique prŽcŽdent, on peut observer quÕimposer une 
amende aux auteurs de dŽlits dŽplace la courbe de cožt social 
de SC1 vers SC, dÕun montant Žgal ˆ la distance verticale entre 
les courbes, soit le segment AB. En thŽorie, la frŽquence du 
comportement dŽviant doit •tre ainsi ramenŽe ˆ son niveau 
optimal Q. 

Il est toutefois difficile dÕimaginer que certains crimes ou dŽlits 
puissent avoir un niveau optimal (crimes, viols). Dans ce type 
dÕaffaires, il est impossible de distinguer le premier crime des 
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suivants. Chacun de ces crimes inflige le m•me cožt ˆ la 
sociŽtŽ. Ces remarques ne sont toutefois pas totalement 
antinomiques avec notre cadre dÕanalyse. Il suffit de considŽrer 
que la droite SC est horizontale pour traduire graphiquement 
cette situation. On peut Žgalement souligner quÕil existe 
certains crimes dont le seul niveau tolŽrable est le niveau zŽro. 
Ë nouveau cette remarque est compatible avec notre cadre de 
travail, il suffit de considŽrer que dans certains cas, le bŽnŽfice 
pour le criminel ne peut jamais dŽpasser le dommage infligŽ ˆ 
la victime. La courbe MB est toujours infŽrieure ˆ la courbe SC, 
la quantitŽ optimale de crime est donc nulle. Puisque le 
dommage est tr•s important, lÕinternalisation des cožts exige 
une sanction tr•s ŽlevŽe. 

TancŽe de sÕintŽresser aux cas extr•mes des meurtres et des 
viols, lÕanalyse Žconomique de la politique criminelle nous 
semble capable de rŽsister de mani•re satisfaisante ˆ lÕŽpreuve. 
Il semble toutefois que lÕanalyse Žconomie est mieux  adaptŽe ˆ 
lÕexamen de lÕefficacitŽ de la politique criminelle lorsque les 
crimes sont motivŽs par lÕintŽr•t Žconomique. Les meurtres et 
les viols se pr•tent tout de m•me moins bien ˆ lÕanalyse 
Žconomique, mais ce nÕest gu•re un probl•me, car le consensus 
social en faveur de leur rŽpression est absolu. Finalement, 
lÕŽconomie permet dÕexaminer prŽcisŽment les cas qui posent 
probl•me  : le dŽlit dÕinitiŽ doit-il •tre condamnŽ  ? Doit-on 
pŽnaliser la fraude fiscale ? CÕest autour de ces questions que 
subsistent des interrogations quant ˆ la conceptions des lois et 
cÕest dans ce domaine quÕexcelle la thŽorie Žconomique. 

3. LA POLITIQUE CRIMINELLE OPTIMALE 

Les sanctions doivent permettre de dissuader les criminels. Il 
est tentant de prendre au sŽrieux cette proposition, qui fonde la 
politique criminelle, et dÕessayer de prŽciser les canaux par 
lesquels cette dissuasion joue, et surtout le montant des 
sanctions nŽcessaires ˆ garantir son efficacitŽ. 
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LÕinflŽchissement du comportement dÕun criminel au regard des 
menaces de sanctions peut emprunter une vaste palette 
dÕattitude. Nous sommes tenus de simplifier et donc de 
schŽmatiser en ne prenant en compte que les ŽlŽments qui 
affectent tous les criminels et en privilŽgiant les variables qui 
sont susceptibles dÕ•tre modifiŽes par la politique publique. Il 
est certain que la psychologie des criminels potentiels joue dans 
leur mani•re de rŽagir aux menaces de sanction. Nous ne 
pouvons en tenir compte que de mani•re tr•s primitive ˆ lÕaide 
de considŽrations sur le risque. Ce choix peut certes sembler 
regrettable, pourtant force est dÕadmettre que le but dÕune 
politique criminelle est de façonner une politique applicable 
au plus grand nombre. Il sÕagit donc dÕune politique qui porte 
sur lÕensemble de la population, ce qui justifie le degrŽ de 
gŽnŽralitŽ auquel nous nous pla•ons. Le lecteur ne doit pas se 
mŽprendre quant ˆ nos objectifs. Nous proposons de mieux 
comprendre le fonctionnement de la politique criminelle, pas 
dÕinterprŽter le comportement de tel ou tel criminel. Nos 
hypoth•ses sur les comportements individuels sont simplifiŽes 
car lÕobjectif est macro-social. 

Nous supposons quÕun individu dŽcidŽ ˆ sÕengager dans une 
activitŽ criminelle p•se le bien-fondŽ de son attitude en fonction 
du gain quÕil esp•re obtenir, de la probabilitŽ quÕil a dÕ•tre 
arr•tŽ, de lÕamende et/ou de la durŽe de prison quÕil encourt, 
de la durŽe de lÕemprisonnement et de la valeur nŽgative quÕil 
attribue au temps passŽ en prison. 

Formellement nous Žcrirons :  

    

g= le gain qu'un individu obtient en s'engageant dans une

      forme de dŽlinquance Žconomique et financi•re engendrant des dommages;

p =  la probabilitŽ de dŽtection ;

f =  l'amende ;

t =  la durŽe de l'emprisonnement ;

λ =  la dŽsutilitŽ pour le prisonnier par unitŽ de temps d'emprisonnement
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Un individu neutre au risque6 commettra donc un crime qui 
engendrera un dommage si et seulement si le gain exc•de la 
somme de lÕamende attendue et de la dŽsutilitŽ7 attendue de 
lÕemprisonnement : 

g > p(f + ! t )       (1)  

Si lÕindividu est Ç risk averse È vis-ˆ -vis des amendes et/ou de 
la prison, son gain devra •tre supŽrieur ˆ ce quÕindique (1) ; sÕil 
est Ç risk lover È son gain pourra •tre plus faible.  

Nous acceptons lÕidŽe simplificatrice selon laquelle le bien-être 
collectif est égal à la somme des utilités attendues des 
individus8. Le bien-•tre collectif dŽpend du fait quÕun individu 
commette ou non un dŽlit Žconomique ou financier, du fait quÕil 
soit sanctionnŽ, du fait quÕil soit lui-m•me victime dÕun acte 
dommageable de la part dÕun tiers, et des imp™ts qui lui sont 
prŽlevŽs pour faire face au cožt de mise en Ïuvre de la loi. Si 

                                                 
6 Nous reviendrons sur cette notion de neutralitŽ au risque 
ultŽrieurement. Retenons pour lÕinstant que ce terme dŽsigne des 
individus qui agissent rationnellement en fonction dÕun niveau donnŽ 
de risque. Disons que si un tel individu joue 100 francs ˆ pile ou face 
il acceptera lÕoffre de renoncer ˆ jouer en Žchange de 50 francs. SÕil 
est Ç risk loverÈ il prŽfŽra jouer m•me pour des sommes supŽrieures 
ˆ 50 francs et sÕil est Ç risk averse È il prŽfŽrera renoncer ˆ jouer 
pour moins de 50 francs. 
7 La dŽsutilitŽ dŽsigne le montant quÕun individu serait pr•t ˆ payer 
pour Žviter de passer une unitŽ de temps en prison. En pratique, il 
sÕagit dÕune Žvaluation monŽtaire de la perte de revenu due ˆ 
lÕemprisonnement. 
8 LÕidŽe est simplificatrice, car elle suppose que le bien-•tre des 
criminels et des non-criminels ont la m•m e valeur sociale et peuvent 
sÕajouter. On peut, toutefois, sans difficultŽ reconsidŽrer le mod•le en 
pondŽrant la participation au bien-•tre collectif des diffŽrents groupes 
dÕagents ou en supprimant du bien-•tre collectif, le bien -•tre des 
dŽlinquants. Nous prŽfŽrerons prŽsenter le mod•le dans son plus 
grand niveau de gŽnŽralitŽ. Ces questions ont ŽtŽ discutŽes au 
chapitre prŽcŽdent. 
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les individus sont neutres au risque alors le bien-être est 
égal au gain des individus qui commettent des crimes 
moins les dommages qu’ils engendrent et les coûts de 
mise en œuvre de la loi. 

3.1. Les amendes 

Le premier type de sanctions envisageables est constituŽ par 
les amendes. Nous examinerons ultŽrieurement les effets de 
lÕemprisonnement, et enfin ceux de la combinaison des deux. 
On suppose que les amendes sont appliquŽes sans cožt de 
recouvrement, car il sÕagit de simples transferts dÕargent. Cette 
hypoth•se sera levŽe ultŽrieurement. LÕemprisonnement 
engendre des cožts positifs dus au bon fonctionnement des 
prisons et ˆ la dŽsutilitŽ des prisonniers9.  

Les diffŽrents individus qui composent la sociŽtŽ diff•rent les 
uns des autres en fonction des gains quÕils peuvent retirer de la 
dŽlinquance. On suppose quÕil existe un gain critique10 ˆ partir 
duquel tout individu commettra un acte dommageable et en 
dessous duquel il sera dissuadŽ. Le gain critique est dŽterminŽ 
par la probabilitŽ dÕ•tre sanctionnŽ et par le niveau des 
sanctions. 

Soit : 

                                                 
9 Il est possible que certains individus tirent une utilitŽ de voir le 
crime puni. Le prendre en compte viendrait donc diminuer le cožt 
social de la rŽpression et rendre encore plus socialement dŽsirable 
amende et emprisonnement. 
10 Voir dans le chapitre prŽcŽdent la discussion de ce point. 
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z(g)=  la densitŽ des gains parmi les individus c'est- ˆ - dire le pourcentage d'individus qui commettent

            un dŽlit en fonction de chque montant de gain ;

Z(g) =  la rŽpartition cumulative des z(.), c'est- ˆ - dire le pourcentage d'individus qui commettent 

            un crime pour un gain infŽrieur ou Žgal au "gain critique" ; 

g =  le gain critique ;

h =  le dommage ou cožt social du crime ;   

! =  le cožt pour la collectivitŽ d'une unitŽ de temps d'emprisonnement ;

e =  le montant des dŽpenses rŽpressives ;

p(e)=  la  probabilitŽ de dŽtection du crime e (p'> 0,p"< 0).
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Rappel :  

 

La population est normalisŽe ˆ 1 et les dommages sont 
exclusivement monŽtaires. 

Si les individus sont neutres au risque, le bien-•tre collectif est  : 

gz(g)dg ! 1 ! Z(g)[ ]
g

"

# (h+ pt($ +%) ! e

pour mieux comprendre réécrivons 2  :

gz(g)dg ! 1 ! Z(g)[ ]
g

"

# h ! 1 ! Z(g)[ ] pt($ +%) ! e                                               

2) 

o•  : 

g = p(e)(f + ! t )  (3)  

Dans (2), le premier terme dŽcrit les gains agrŽgŽs des 
criminels. Le second terme est le dommage causŽ par les 
criminels, le troisi•me terme le cožt dÕincarcŽration multipliŽ par 
la population criminelle responsable et condamnŽe, et le 
quatri•me, le cožt de rŽpression.  

Le probl•me des autoritŽs publiques est donc de maximiser le 
bien-•tre collectif en choisissant un niveau de dŽpenses 
publiques e (ou, ce qui revient au m•me, une probabilitŽ p), un 
montant dÕamende f, et une durŽe dÕemprisonnement t 11. Les 

                                                 
11 En pratique, il est difficile de dŽterminer indŽpendamment la 
probabilitŽ de dŽtection et le niveau des sanctions. En effet, les jurŽs 
et les juges peuvent •tres tentŽs lorsque les sanctions sont tr•s 
fortes de moins souvent dŽclarer les individus coupables, voir J. 
ANDREONI (1991) Ç Reasonable Doubt and the Optimal Magnitude of 
Fines : Should the Penalty Fit the Crime È Rand Journal of Economics, 
22, pp 385-395.. 
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dŽpenses de rŽpression e sont fixes et permettent dÕatteindre 
une probabilitŽ de dŽtection du crime p(e). 

Le bien-•tre collectif est donnŽ par (2) avec le temps 
dÕemprisonnement t=0, et   e = e . Le gain critique   g  est alors 
Žgal ˆ   pf . Un individu commet donc un acte criminel si son gain 
est supŽrieur ˆ sa punition. Le niveau des amendes nÕaffecte 
pas le bien-•tre dans la mesure o• elles sont ap pliquŽes sans 
cožt, il ne joue quÕindirectement en dŽterminant quel est le 
nombre dÕindividus qui vont commettre des crimes. 

On dŽrive le bien-•tre par rapport ˆ f, et on pose le rŽsultat 
Žgal ˆ zŽro, on rŽsout en f et on trouve  lÕamende optimale 
f * lorsque les individus sont neutres au risque.12 

f * =
h
p

      (6)  

DŽmonstration : 

                                                 
12  
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� 

on dŽveloppe l'Žquation de bien- •tre collectif, dans le cas o• il n'y 

a que des amendes, on trouve  :

W = gz(g)dg ! h + Z(g
!

g
!

"

# )

Il faut dŽriver W et on sait que  :

W '= u'v = (uv) ! uv'##
On pose :

u'= z(g) et u = Z(g)
v = g et v'=1

(F(g))'= Z(g) ! Z(g)#
= gz(g)[ ] g!

$
! F(g)[ ] g!

$
! h + Z(g

!

)h ! e

= $Z($ ) ! g
!

Z(g
!

) ! F($ ) + F (g
!

) ! h + Z(g
!

) f ! e
on dŽrive par rapport ˆ g :

%W
%g

= ! Z(g
!

) ! g
!

Z(g
!

) + Z(g
!

) + z(g
!

)h = 0

z(g
!

)(h ! g
!

) = 0

h ! ph = 0 car g
!

= pf
h = pf

 

Donc, pf * =h , l’amende attendue est égale au dommage. 
Les individus ne commettent des crimes que si leur gain 
dŽpasse leur sanction, ce qui est un comportement de premier 
rang. Il faut remarquer quÕil y a sous-dŽtection du crime si la 

richesse de lÕagent est infŽrieure ˆ 
h
p

, car le criminel est 

insolvable. Si les individus sont Ç risk averse È alors, lÕamende 
optimale peut •tre infŽrieure. Premi•rement, car lÕamende 
diminue la prise de risque des individus qui commettent des 
crimes. Deuxi•mement, car les agents Ç risk averse È sont plus 
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facilement dissuadŽs que les agents neutres au risque. Le 
niveau dÕamende peut donc •tre infŽrieur. 

Ce premier rŽsultat est intŽressant, il montre que l’amende 
optimale, cÕest-ˆ -dire lÕamende (compte tenu dÕun effort 
budgŽtaire budget rŽpressif donnŽ) qui maximise le bien-•tre 
de la collectivitŽ est supérieure au dommage créé13. Plus la 
probabilitŽ dÕarrestation est faible, plus les amendes doivent 
•tre fortes. Si les individus craignent le risque, lÕamende peut 
•tre plus faible, et inversement sÕils ne redoutent pas le risque. 
Puisque augmenter la probabilitŽ de dŽtection cožte cher, il 
vaut mieux augmenter les amendes. Le raisonnement a bien 
sur une limite, on pourrait en effet •tre tentŽ de recommander 
de proposer une probabilitŽ de dŽtection presque nulle et une 
amende infinie. Bien Žvidemment, le recouvrement des 
amendes est limitŽ par la richesse des candidats ˆ la 
dŽlinquance. Les amendes ne peuvent donc pas excŽder la 
fraction saisissable de leur richesse, le dispositif atteint alors 
ses bornes. 

3.2. L’emprisonnement 

Examinons ˆ prŽsent les effets de la menace dÕemprisonnement 
sur le comportement des candidats ˆ la dŽlinquance.  

Le bien-•tre collectif est donnŽ par (2) o• f = 0  et e = e  de telle 
sorte que g = pλt . Les individus commettent des crimes si leur 
gain dŽpasse la dŽsutilitŽ de la prison. La diffŽrence avec le cas 
prŽcŽdent des amendes est que le fait dÕimposer des peines de 
prison a un cožt qui diminue donc le bien -•tre dÕun montant 
1! Z(g)[ ]pt(" +# ) 

Il nÕy a pas de formule simple pour dŽterminer le temps optimal 
dÕemprisonnement. Cette durŽe optimale peut •tre nulle, car 
lÕemprisonnement est socialement cožteux. Si la durŽe optimale 
est positive, il est possible que le gain critique g  soit supŽrieur 

                                                 
13 p est infŽrieur ˆ lÕunitŽ donc lÕamende est supŽrieure au dommage. 
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ou infŽrieur au dommage h, il y a alors sous prŽvention ou sur 
prŽvention du crime.  

Pour comprendre, supposons que le temps initial 
dÕemprisonnement soit tel que g = h . Alors, si t est diminuŽ ou 
augmentŽ lŽg•rement, il nÕy a pas dÕeffet de premier ordre sur 
le bien-•tre en termes dÕeffets nets de gain ou de dommage, 
car les individus, dont le comportement est influencŽ par ce 
changement de la durŽe t dÕemprisonnement, ont un gain juste 
Žgal au dommage. Mais diminuer t peut diminuer la dŽsutilitŽ 
agrŽgŽe de lÕemprisonnement et le cožt public du syst•me 
carcŽral. Les gens restent moins longtemps en prison, mais ils 
sont plus nombreux ˆ commettre des crimes et ˆ aller en 
prison. Alternativement, augmenter t pe ut rŽduire la dŽsutilitŽ 
agrŽgŽe et le cožt public de lÕincarcŽration car ceux qui vont en 
prison sont moins nombreux mais par contre la durŽe 
dÕincarcŽration est plus longue. Cet effet peut augmenter le 
bien-•tre, ce qui veut dire que la durŽe optimale 
dÕemprisonnement doit •tre telle que g  doit •tre supŽrieur ou 
infŽrieur ˆ h.  

Si les individus sont « risk averse  È vis-ˆ -vis de la prison, un 
niveau donnŽ de prŽvention du crime peut •tre obtenu avec un 
niveau de sanction plus faible que dans le cas de neutralitŽ au 
risque. Ceci rend l’emprisonnement plus 
recommandable, car le coût de mise en œuvre est plus 
faible, et inversement, avec des individus « risk lovers È. 

3.3. Combiner amendes et emprisonnement 

Examinons ˆ prŽsent les possibilitŽs offertes par la combinaison 
des amendes et de lÕemprisonnement. Lorsque des peines de 
prison et des amendes peuvent •tre simultanŽment imposŽes le 
bien-•tre collectif est donnŽ par (2), et il convient dÕappliquer 
au maximum les amendes, puis de complŽter par 
lÕemprisonnement. En effet, les amendes ne sont pas cožteuses 
ˆ mettre en Ïuvre. Soit fm =  amende maximum possible , cette 
derni•re peut •tre limitŽe pour plusieurs raisons, la richesse de 
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lÕindividu, des considŽrations dÕŽquitŽ, etcÉ Si f < fm  et t > 0 , le 
bien-•tre collectif peut •tre augmentŽ en augmentant les 
amendes. Il faut augmenter f et baisser t de fa•on ˆ maintenir 
constantf + ! t . Alors g = p(f +λt ) nÕest pas affectŽ, le premier 
terme de (2) demeure le m•me. Le second terme baisse car t 
diminue, et ainsi le bien-•tre collectif augmente.  

Il ressort donc de cet examen rapide des effets de la politique 
criminelle, que, pour un budget rŽpressif donnŽ qui permet ˆ 
lÕEtat de dŽtecter les activitŽs criminelles selon une probabilitŽ 
p, il convient d’épuiser les possibilités offertes par les 
amendes avant de recourir à l’emprisonnement. Nous 
verrons que cette conclusion peut toutefois •tre altŽrŽe dans le 
cas de la dŽlinquance Žconomique et financi•re, o• la 
stigmatisation qui accompagne lÕentrŽe en prison dÕindividus est 
telle quÕelle peut constituer une menace dÕautant plus crŽdible 
que les amendes peuvent •tre plus facilement payŽes par des 
gens riches que pauvres. 

4. AUGMENTER LA PROBABILITE DE DETECTION DES 
ACTIVITES CRIMINELLES 

Examinons ˆ prŽsent le cas o• lÕaction rŽpressive peut •tre 
augmentŽe, ce qui fait varier la probabilitŽ de dŽtection des 
activitŽs criminelles. Cette situation est plus rŽaliste que celle 
dŽcrite par le mod•le simplifiŽ. Dans la rŽalitŽ, les autoritŽs 
publiques ont toujours la possibilitŽ dÕaugmenter le budget des 
agences rŽpressives et dÕaugmenter la probabilitŽ de dŽtection 
des crimes. 

4.1. Les amendes 

Si les individus sont neutres au risque, on dŽmontre que 
lÕamende optimale est maximale. Pour ce faire, supposons que 
lÕamende f soit inf Žrieure a fm . Alors f  peut •tre augmentŽ et e  
diminuŽ tout en conservant pe(f) c!est - ˆ - dire g constant, donc le 
niveau de prŽvention est constant. Le comportement des 
individus nÕest pas affectŽ, mais le bien-•tre collectif augmente 
(les deux premiers termes de (2) ne changent pas mais   e  est 
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plus bas). Alors lÕamende optimale ne peut pas •tre infŽrieure ˆ 
lÕamende maximum.  

En dÕautres termes, puisque tout niveau de prŽvention peut 
•tre atteint par une combinaison de probabilitŽ et dÕamende il 
est prŽfŽrable de choisir la combinaison o• lÕamende est 
maximale et la probabilitŽ la plus faible. Dis autrement, ceci 
signifie quÕil est inutile dÕarr•ter de nombreux criminels, mais 
quÕil faut sŽv•rement condamner ceux qui le sont. Ce rŽsultat 
est choquant. Il sera attŽnuŽ ultŽrieurement en prenant en 
compte dÕautres facteurs, comme lÕaversion au risque et les 
probl•mes liŽs ˆ la diffŽrence entre prŽvention marginale et 
moyenne. Notons simplement pour lÕinstant que, comme nous 
lÕavons dŽjˆ vu, lorsque les criminels sont Ç risk averse È, il est 
logique de diminuer le niveau des sanctions. 

On dŽmontre ensuite que la probabilitŽ optimale de dŽtection 
du crime est telle que lÕamende attendue est infŽrieure au 
dommage causŽ p(e*)fm < h , cÕest-ˆ -dire qu’un certain degré 
de sous-prévention du crime est nécessaire. 

En effet, la dŽrivŽe du bien-•tre par rapport ˆ la variable 
dŽpense publique   e  est 14: 

                                                 
14  DŽmonstration : Pour trouver la probabilitŽ optimale de dŽtection 
du crime nous dŽrivons la fonction du bien-•tre collectif par rapport ˆ 
la variable des dŽpenses rŽpressives. Le bien-•tre est donnŽ par (1)  : 

! "#+$""""=
%

g

eptgZhgZdgggzW )())(1())(1()( ,  

   (1) 

o• g  est le gain critique, reprŽsentŽ par (2)  : 

g  = p(e)(f + ! t)        

    (2) 
Nous trouvons la dŽrivŽe sous condition que le temps 
dÕemprisonnement soit Žgal a zŽro et que les dŽpenses publiques 

sont fixes, c'est-ˆ -dire, t = 0 et e = e. Alors, la fonction du bien-•tre 
collectif devient : 
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! """"=
#

g

ehgZdgggzW 0))(1()(      

   (2Õ) 
Donc, en appliquant le r•gle mathŽmatique suivante que je rappelle 
qu cas ouÉ..:  
 Pour trouver la dŽrivŽe de lÕexpression sous intŽgral, marquons gz(g) 

par F(g). Tenant compte que [ ] )()( ' xFdxxF =! et en utilisant le r•gle 

de Newton-Leibnitz, nous obtenons 

[ ] [ ]''
''

)()()()()( e
e

g

egeg

gFFgFdggFdgggz !"==#
$

%
&
'

(
)=#

$

%
&
'

(
) "

""

. Car F(" ) 

est indŽpendante de ÇeÈ, sa dŽrivŽe est, donc, Žgale ˆ zŽro. CÕest 

pourquoi il reste seulement
e
g

g

gF
∂
∂

∂
∂− )(

, la dŽrivŽe partielle de F( g ) 

par rapport ˆ ÇeÈ, parce que g  dŽpend de ÇeÈ. Car ZÕ(g )=z( g ), 

g

gF

!

! )(
est Žgale ˆ 

g

gZ
gz

!

!
=

)()( . Puisque 
e
g

g
gZ

!
!

!

! )(
 reprŽsente le 

diffŽrentiel de Z( g ) par rappor t ˆ ÇeÈ, cela aboutit ˆ 
de
gdZg )(

! . 
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! 1+ (h ! g )
dZ (g )
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o•  : g = p(e)fm .  

 

Le premier terme de (7) est le cožt marginal dÕune 
augmentation des dŽpenses rŽpressives. Le second terme est 
lÕeffet de dŽtection dÕune probabilitŽ supŽrieure de dŽtection 

Žgale au nombre dÕindividus qui sont dŽtectŽs, 
dZ (g )

de
, multipliŽ 

par lÕeffet net sur le bien-•tre, h −g . 

Lorsque e *est positif, il rŽsulte de (7) que h −g = h − p(e*)fm > 0  
(sinon la dŽrivŽe serait nŽgative et contradictoire avec 
lÕoptimalitŽ de e * . En dÕautres termes, p(e*)fm < h .  

Pour comprendre ce rŽsultat supposons que p  soit tel que 
pfm =h . Alors il nÕy aurait pas de perte de bien-•tre ˆ baisser p  
car les criminels potentiels obtiendraient un gain Žgal au 
dommage, mais les cožts publics seraient plus faibles rendant 
la baisse de la probabilitŽ intŽressante. 

Si les individus sont Ç risk averse È les amendes peuvent 
être plus faibles. LÕutilisation dÕamendes tr•s ŽlevŽes impose 
une prise de risque ŽlevŽe aux criminels potentiels. Si lÕon part 
dÕune amende infŽrieure ˆ lÕamende maximale ont peut 
augmenter lÕamende et baisser les dŽpenses de rŽpression tout 
en maintenant lÕeffet prŽventif g  constant. Mais, du fait de 
lÕaversion au risque, la probabilitŽ chutera plus que 
proportionnellement, impliquant que le revenu tirŽ par lÕEtat des 
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amendes baissera. Cette rŽduction du revenu des amendes 
refl•te la dŽsutilitŽ dÕimposer un risque trop important ˆ une 
personne qui craint le risque. Si les individus sont suffisamment 
Ç risk averse È la baisse du revenu des amendes associŽe ˆ une 
trop grande prise de risque peut plus que compenser les 
Žconomies faites sur les dŽpenses de rŽpression du fait de la 
rŽduction de la probabilitŽ, dÕo• une perte possible de bien-
•tre. En effet, lorsque les individus sont sensibles au risque, les 
amendes cessent dÕ•tre de simples transferts monŽtaires non-
cožteux ˆ mettre en Ïuvre. Plus les individus sont 
sensibles au risque, plus il faut les contrôler par des 
amendes fortes et une probabilité faible, m•me si cela 
augmente les cožts de mise en Ïuvre de la loi. Comme dans le 
cas de la neutralitŽ au risque, il peut •tre intŽressant de baisser 
le cožt de mise en Ïuvre de la loi, en fixant la probabilitŽ de 
telle sorte que le gain critique soit infŽrieur au dommage, dÕo• 
une certaine sous-dŽtection. Selon L. Kaplow (1992)15, il est 
toutefois possible quÕune sur-dŽtection soit optimale, car la 
crainte du risque peut dŽcourager les individus de commettre 
des crimes, dans ce cas lÕargument prŽcŽdent tomberait. 

5.2. L’emprisonnement 

Si les individus sont neutres au risque, lÕemprisonnement 
maximal est optimal. Si on augmente le temps de prison et 
quÕon baisse la probabilitŽ dÕarrestation tout en gardant la 
sanction attendue constante, ni le comportement des criminels 
potentiels ni le cožt de mettre les gens en prison ne sont 
affectŽs, mais les dŽpenses de rŽpression le sont ˆ la baisse. 

Si les individus sont Ç risk averse È lÕargument favorable ˆ des 
peines de prison maximales est renforcŽ. Une m•me 
augmentation des peines de prison permet une baisse de la 
probabilitŽ dÕarrestation encore plus forte. DÕo• des Žconomies 

                                                 
15 L. KAPLOW (1992) Ç The Optimal Probability and Magnitude of 
Fines for Acts that Definitively are UndesirableÓ International Review 
of Law and Economics, 12, pp 3-11. 
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non seulement sur les dŽpenses rŽpressives mais Žgalement sur 
les cožts dÕemprisonnement puisque les peines sont rŽduites. 

Si les individus sont Ç risk lover È la sanction optimale peut •tre 
infŽrieure au maximum. LorsquÕon augmente la sanction la 
probabilitŽ nŽcessaire ˆ maintenir le niveau de prŽvention 
constant ne peut •tre baissŽe proportionnellement, dÕo• une 
augmentation du temps de prison attendu. Ce rŽsultat 
augmente les cožts de lÕemprisonnement et cela peut dŽpasser 
lÕŽconomie sur les cožts de rŽpression liŽe ˆ la baisse de la 
probabilitŽ dÕarrestation16.  

Comme dans le cas des amendes, lorsque la probabilité de 
détection est fixée simultanément avec la sanction, une 
sous-prévention peut en résulter. Baisser la probabilitŽ 
dÕarrestation ˆ partir de son niveau optimal Žconomise des 
cožts de mise en Ïuvre de la loi, alors que la baisse de la 
prŽvention nÕa pas dÕeffet sur le bien-•tre en termes de gains et 
de dommages.  

5.3. Combiner amendes et emprisonnement 

Le probl•me est de dŽterminer la peine optimale de prison 
lorsque lÕamende est dŽjˆ maximale et quÕil faut simultanŽment 
choisir la probabilitŽ dÕarrestation. De m•me que lorsque 
lÕemprisonnement est utilisŽ seul le temps de prison nÕest pas 
nŽcessairement maximum m•me si les individus sont neutres 
au risque ou Ç risk lovers È.   

Supposons que les individus soient neutres au risque 
dÕemprisonnement et dÕamende. Si lÕon augmente le temps de 
prison et que la probabilitŽ dÕarrestation diminue tout en 
conservant la peine de prison attendue constante, la prŽvention 
du crime dŽcline car lÕamende attendue diminue du fait de la 
baisse de la probabilitŽ dÕarrestation. Donc, pour maintenir la 
prŽvention ˆ un niveau constant, la probabilitŽ dÕarrestation ne 

                                                 
16 Le raisonnement est le m•me avec des individus qui dŽprŽcient le 
futur.  
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doit pas baisser proportionnellement ˆ lÕaugmentation de la 
durŽe dÕemprisonnement, ce qui implique que le temps attendu 
de prison et le cožt de lÕemprisonnement sont supŽrieurs dans 
le cas, o• amende et prison sont combinŽes par rapport au cas 
o• on ne recourt quÕˆ lÕemprisonnement). CÕest seulement 
lorsque lÕŽconomie de mise en Ïuvre de la rŽpression est 
suffisamment importante, quÕil peut •tre intŽressant 
dÕaugmenter le temps de prison.  

En conclusion, lorsque la probabilité de détection des 
crimes peut varier en fonction du niveau d’effort 
budgétaire consenti par la collectivité, des sanctions 
élevées sont optimales car elles permettent de choisir 
une probabilité de détection faible et de diminuer ainsi 
les dépenses publiques répressives. Evidemment, si on 
pousse ce raisonnement ˆ son extr•me, on en dŽduira que si 
les individus sont neutres au risque, lÕamende et la durŽe 
dÕemprisonnement optimales sont infinies. En pratique, il vaut 
mieux Žviter de retenir un niveau de sanction maximal lorsque 
les individus ne sont pas Ç risk averse È avec leur fortune ou 
lorsquÕils sont neutres au risque ou Ç risk lovers È avec 
lÕemprisonnement. 

*  

*   *  

LÕanalyse Žconomique conventionnelle propose de vŽrifier dans 
quelle mesure les sanctions encourues par les auteurs de 
dŽlinquance Žconomique et financi•re sont correctement 
calibrŽes, cÕest-ˆ -dire en mesure de maximiser le bien-•tre de 
la collectivitŽ. 

Lorsque la probabilitŽ dÕarrestation dÕun criminel est fixe, 
lÕamende optimale est Žgale au dommage que divise la 
probabilitŽ dÕarrestation, lÕamende attendue est donc Žgale au 
dommage. Ajoutons que si  les amendes ont un cožt   k  de 

collecte, alors ce cožt doit •tr e ajoutŽ : f * =
h
p

+k . Si les 
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individus sont Ç risk averse È alors lÕamende peut •tre plus 
basse. 

Lorsque la probabilitŽ dÕarrestation peut •tre modifiŽe par la 
puissance publique, des sanctions ŽlevŽes sont nŽcessaires 
pour pouvoir baisser cette probabilitŽ et Žconomiser les cožts 
de mise en Ïuvre de la loi. Donc, lÕamende optimale est Žgale 
ˆ lÕamende maximale si les individus sont neutres au risque en 
richesse et en peine de prison. Elle est Žgalement maximale, si 
les individus sont neutres au risque dÕemprisonnement. 

De mani•re plus rŽaliste, les sanctions optimales ne sont 
gŽnŽralement pas Žgales aux sanctions maximales quand les 
individus sont Ç risk averse È en richesse ou Ç risk lover È en 
emprisonnement, toutefois lÕidŽe de maintenir un rŽgime ŽlevŽ 
de sanction est maintenue. 

Le degrŽ optimal de mise en Ïuvre de la loi est caractŽrisŽ par 
une sous-prŽvention par rapport au niveau de premier rang, car 
maintenir une sous-prŽvention du crime Žconomise des 
ressources publiques. Plus prŽcisŽment, en diminuant la 
probabilitŽ dÕarrestation depuis le niveau qui conduirait au 
premier rang, lÕEtat diminue ses dŽpenses et autorise plus 
dÕindividus ˆ commettre des crimes. Ces individus ne causent 
pas une perte de bien-•tre car leurs gains sont Ž gaux au 
dommage social. Le probl•me nÕest donc pas un probl•me 
dÕefficience mais un probl•me de rŽpartition. 

5. LE CAS DE LA RESPONSABILITE PENALE POUR FAUTE 

Certains dŽlits sont pŽnalement poursuivis, ˆ condition quÕune 
faute ait ŽtŽ commise. CÕest le cas des infractions routi•res et 
non des braquages de banque. Dans le cas des infractions 
routi•res, il convient que la faute soit constatŽe pour que les 
poursuites pŽnales soient engagŽes. Comment fixer le niveau 
Ç normal È de prŽcaution en dessous duquel il y a Ç faute È ? 

Avec un rŽgime de stricte responsabilitŽ, une sanction est 
imposŽe ˆ lÕindividu indŽpendamment de son comportement. 
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Par exemple, une firme qui dŽverse du pŽtrole peut •tre tenue 
responsable indŽpendamment des prŽcautions quÕelle a prises.  

Avec un rŽgime de responsabilitŽ pour faute, une sanction nÕest 
appliquŽe que si lÕacte commis est considŽrŽ comme 
socialement inadmissible.  Par exemple, les conducteurs 
automobiles sont sanctionnŽs sÕils dŽpassent la limite de vitesse 
pas sÕil la respecte.  

Reprenons le mod•le classique. 

Soit : 

    

g = gain qu'une des partie obtient en s'engageant dans des activitŽs qui engendrent des dommages;

p =  probabilitŽ de dŽtection ;

f =  amende ;

t =  durŽe de l'emprisonnement ;

! =  dŽsutilitŽ pour le prisonnier par unitŽ de temps d'emprisonnement
Sous un rŽgime de responsabilitŽ stricte, un individu neutre au 
risque commettra un crime engendra un dommage si et 
seulement si le gain exc•de la somme de lÕamende attendue et 
de la dŽsutilitŽ attendue de lÕemprisonnement : 

    g > p(f + λt) .         
   (1) 

Si lÕindividu est Ç risk averse È vis-ˆ -vis des amendes et/ou de 
la prison son gain devra •tre supŽrieur a ce quÕindique (1) et si 
il est Ç risk lover È son gain pourra •tre plu s faible. 

Sous un rŽgime de responsabilitŽ pour faute, un individu qui 
cause un dommage sera tenu responsable uniquement si son 
acte est considŽrŽ comme indŽsirable Selon notre cadre 
dÕanalyse cela veut dire que quÕil sera tenu responsable si il 
commet lÕacte lorsque son gain est relativement bas. Nous 
dŽsignerons  ce niveau critique de gain par le terme de faute 
standard : 

    g = faute standard 
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Ainsi, si un individu commet un acte dommageable lorsque son 
gain est infŽrieur a   g  il sera considŽrŽ quÕil a commis une faute 
et quÕil est responsable, sinon il nÕest pas responsable17. Bien 
Žvidemment, si le gain dÕun individu est supŽrieur ou Žgal ˆ   g , 
il sÕengagera dans lÕactivitŽ criminelle car il ne sera pas 
considŽrŽ comme Žtant en faute. Si son gain est infŽrieur ˆ   g , 
par ce quÕil sera considŽrŽ comme responsable il ne commettra 
lÕactivitŽ dommageable que si (1) est respectŽ. 

Il convient de bien comprendre les dŽfinitions des populations. 

Premier groupe : ceux pour qui g < gle crime est alors nuisible 
pour eux (car le cožt probabilisŽ du risque est supŽrieur au 
gain) et par extension pour la sociŽtŽ. 

Deuxi•me groupe : ceux ayant g < g < g, le crime est rentable 
pour ces individus (gain>risque) mais nuisible pour la 
collectivitŽ car la victime gagne plus que ce que gagne le 
criminel. 

Troisi•me groupe g < ! le crime est alors rentable pour eux et 
pour la sociŽtŽ (le criminel gagne plus que ce que perd la 
victime). En responsabilitŽ stricte, il est tout de m•me considŽrŽ 
comme responsable mais pas en cas de responsabilitŽ pour 
faute. 

                                                 
17 En pratique, on consid•re quÕil y a faute lorsque des prŽcautions 
suffisantes nÕont pas ŽtŽ prises, cÕest-ˆ -dire des prŽcautions dont le 
cožt est infŽrieur au dommage engendrŽ. Le gain standard   g dŽcrit 
prŽcisŽment le gain quÕengendre le fait de ne pas prendre des 
prŽcautions. 
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Dans cet exemple, la notion de prŽcaution minimale est un peu 
bizarre. Elle correspond ˆ lÕidŽe que lorsque les criminels 
prennent suffisamment de prŽcautions pour ne pas •tre pris, ils 
ont des cožts qui viennent diminuer leurs gains et que le crime 
cesse dÕ•tre socialement rentable car il ne compense plus les 
dommages aux victimesÉ. 

Un exemple plus clair consiste ˆ considŽrer que gest une 
limitation de vitesse. Dans le graphique du dessus, lorsquÕon 
limite la vitesse a 20 km/h, puisque les prŽcautions sont 
importantes, on est pr•s de X et inversement. Soit, une 
limitation g , raisonnable disons 130km/h sur autoroute.  

Si les conducteurs prennent encore plus de prŽcautions et 
roulent sous cette vitesse, il ne faut pas les considŽrer comme 
responsables en cas dÕaccidents car ils auraient eu intŽr•t 
personnel ˆ accŽlŽrer et la sociŽtŽ ne pouvait que les fŽliciter 
car le supplŽment de productivitŽ dž au fait de passer moins de 
temps sur la route aurait plus que compenser le risque minime 
dÕaugmenter le nombre dÕaccidents. Donc, pour une vitesse 
comprise entre 0 km/h et 130 km/h, il est l ogique de dŽgager la 
responsabilitŽ des conducteurs (sauf autre cause dÕaccident, 
comme lÕalcool).  

Au-dessus de 130 km/h et jusquÕˆ 150km/h, il est rentable pour 
les conducteurs de rouler ˆ cette allure, car le cožt des 
dommages probabilisŽs personnels quÕils encourent est infŽrieur 
au bŽnŽfice quÕils retirent personnellement dÕaccŽlŽrer. Pourtant 
il faut interdire une telle vitesse et inciter les conducteurs ˆ sÕy 
tenir en engageant leur responsabilitŽ, car il est socialement 
cožteux de ne pas interdire une telle allure. En effet, les 
dommages totaux (des conducteurs et des tiers) engendrŽs par 
les accidents sont supŽrieurs aux bŽnŽfices des conducteurs 
pressŽs. 
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Au-dessus de 150km/h, y compris individuellement, il devient 
cožteux de conduire si vite car les dommages encourus non 
plus seulement par la sociŽtŽ mais y compris par les 
conducteurs rapides ne couvrent pas leur gain de productivitŽ. 
Il sont bien sžr en faute mais si ils rŽflŽchissent trente secondes 
ˆ lÕaide de leur rationalitŽ, ils ralentiront. 

Toutefois, la responsabilitŽ pour faute, dans le cas des exc•s de 
vitesse, peut •tre tenue en Žchec si la vitesse est difficilement 
observable en cas dÕaccident. La solution de « second best » 
peut alors consister a ne jamais engager la responsabilitŽ du 
conducteur pour vitesse excessive mais en revanche ˆ 
sanctionner sŽv•rement toute conducteur qui dŽpasse la vitesse 
limitŽe indŽpendamment du fait quÕil cause ou non un accident. 
Nous supposons lˆ, que la vitesse est plus facilement 
contr™lable de mani•re alŽatoire quÕˆ lÕoccasion de lÕaccident. 
La solution semble injuste mais moins cožteuse. 

 

 

 

 

 

6. QUELQUES CRITIQUES 

LÕanalyse Žconomique conventionnelle de la politique criminelle 
est souvent critiquŽe car elle repose sur une vision tr•s 
pessimiste de lÕhomme. En effet, il semble que tout individu ait 
un prix pour lequel il soit pr•t ˆ commettre les pires crimes, la 
fonction de la loi se limitant ˆ rendre le cožt du crime plus 
ŽlevŽ que le bŽnŽfice quÕen tire le criminel. En revanche, lÕidŽe 
que la politique criminelle puisse contribuer ˆ faire Žvoluer les 
mentalitŽs est totalement exclue. LÕanalyse Žconomique 
conventionnelle se contente de considŽrer que la politique 
criminelle permet de re-calibrer les opportunitŽs des criminels 
(opportunity shaping) en leur imposant des sanctions qui 
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rendent le crime moins attractif. LÕidŽe que la politique 
criminelle permettrait de refa•onner les prŽfŽrences des 
criminels (preference shaping) est totalement absente. Les 
juristes consid•rent pourtant que la dissuasion du cri me ne 
constitue que lÕun des objectifs de la politique criminelle alors 
que les Žconomistes se concentrent exclusivement sur cet 
aspect. La tendance judiciaire rŽcente, qui consiste ˆ coupler 
les peines dÕemprisonnement avec des travaux dÕintŽr•t gŽnŽral 
ou dÕautres mesures favorisant la rŽhabilitation des dŽtenus, 
cadre mal avec la th•se du niveau efficient de sanctions. Il 
semble que lÕemprisonnement et m•me les amendes puissent 
avoir une sorte dÕeffet thŽrapeutique qui doit •tre pris en 
compte et qui contraint les Žconomistes ˆ examiner le th•me 
du re-calibrage des prŽfŽrences. Ainsi, la politique criminelle 
aurait non seulement pour r™le de renchŽrir le cožt du crime, 
mais Žgalement de changer les sources dont les individus tirent 
leur utilitŽ.  

7.1 Problèmes spécifiques a la délinquance économique 
et financière 

Les enseignements contenus dans les deux premi•res sections 
de ce chapitre sont dÕune portŽe assez gŽnŽrale et mŽritent une 
mise en perspective plus poussŽe dans le domaine particulier 
de la dŽlinquance Žconomique et financi•re. 

Intuitivement lorsquÕon rŽduit la dŽlinquance Žconomique et 
financi•re aux crimes des Ç cols blancs È il semble raisonnable 
de penser que cette population nÕa pas une forte appŽtence 
pour le risque. Bien sur, les cols blancs ne reprŽsentent pas 
toute la criminalitŽ Žconomique et la blancheur du col nÕexclut 
pas nŽcessairement une relation perverse avec la loi et les 
risques encourus lorsquÕon la transgresse. Examinons donc si le 
comportement humain gŽnŽralement pr•tŽ aux cols blancs 
vient modifier les conclusions gŽnŽrales contenues dans les 
sections prŽcŽdentes.  
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Le fait que les dŽlinquants Žconomiques et financiers soient 
« risk averse È veut dire quÕils ont une forte prŽfŽrence pour 
leur situation actuelle, et quÕils sont pr•ts ˆ la remettre en 
cause uniquement pour des gains, dont lÕutilitŽ attendue est 
supŽrieure au gain probabilisŽ. Dit autrement, entre la certitude 
dÕun salaire honn•te de 10 Euros et la probabilitŽ dÕune chance 
sur deux de rŽussir une escroquerie qui rapporte 20, un 
individu neutre au risque hŽsite et un individu Ç risk averse È 
refuse. Le fait que les individus soient Ç risk averse È permet 
donc de diminuer les sanctions sans pour autant diminuer lÕeffet 
dissuasif de la politique criminelle. En termes absolus, 
supposons quÕune peine dÕune annŽe de prison certaine (p=1), 
punissant lÕescroquerie, soit Žquivalente ˆ une peine de 20 ans 
avec une probabilitŽ de ˆ  5%. Si le risque en lui-m•me 
constitue une source de dŽsutilitŽ pour lÕindividu, alors la 
seconde solution sera per•ue par les individus comme plus 
sŽv•re que la premi•re. Ceci indique que certains individus (risk 
lovers) violeront les lois plus facilement que prŽvu, puisquÕils 
nÕint•grent pas la dŽsutilitŽ du risque dans leur calcul. De plus, 
comme le soulignent S. Shavell et M. Polinsky18, la dŽsutilitŽ 
associŽe au risque de ceux qui violent la loi de mani•re 
efficiente constitue un cožt. Le cožt pour celui qui enfreint la loi 
doit •tre soustrait de la sanction attendue, car la sociŽtŽ 
Žconomise ainsi des frais de rŽpression. Dit autrement, les 
cadres qui sont Ç risk averse È devraient •tre plus lŽg•rement 
condamnŽs que les autres individus car ils renoncent au crime 
pour une menace infŽrieure ˆ la norme, et font ainsi faire des 
Žconomies ˆ la collectivitŽ. Une telle politique est efficiente 
mais est-elle juste ? Une complication analogue porte sur le 
fait de savoir si, sachant que les cols blancs sont plus riches 
que la moyenne des dŽlinquants, il serait normal de leur 
imposer des amendes plus ŽlevŽes que la norme ? 

                                                 
18 S. SHAVELL ; M. POLINSKY (2000) Ç The Economic Theory of 
Public Enforcement of LawÈ Journal of Economic Literature, vol 
XXXVIII, n1, pp 45-77.,  
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En effet, lorsque les individus ont des revenus diffŽrents les uns 
des autres, lÕeffet dÕune amende probable nÕest pas le m•me 
pour tous. De plus, si lÕargent a une utilitŽ marginale 
dŽcroissante avec la richesse des individus19, alors une m•m e 
combinaison dÕamende et de probabilitŽ Ç cožte È moins ˆ un 
riche quÕˆ un pauvre. En fait, certains individus peuvent •tres 
plus sensibles ˆ lÕeffet stigmatisant dÕune sanction criminelle 
que dÕautres, et cet effet stigmatisant peut dŽpendre du fait, 
que le couple de sanction soit composŽ plut™t dÕune amende ou 
dÕun emprisonnement. Du point de vue thŽorique, ces 
remarques sugg•rent, quÕun m•me couple sanction-probabilitŽ 
nÕa pas le m•me effet sur deux individus diffŽrents. Dit 
autrement, il est impossible d’imputer le même coût à 
deux personnes différentes afin de les forcer à 
internaliser leurs externalités de manière efficiente. Les 
individus Žtant Ç risk averse È et ayant une rŽputation ˆ 
prŽserver, sont moins tentŽs de commettre des crimes que les 
autres. DÕun autre c™tŽ, diminuer le couple sanction-probabilitŽ 
afin de prendre en compte ce constat implique que les individus 
moins Ç risk averse È et nÕayant pas de rŽputation ˆ protŽger 
peuvent sÕengager dans des activitŽs criminelles alors que ce 
nÕest pas efficient pour les autres20. Il est donc particuli•rement 
complexe de dŽcouvrir quel est le niveau optimal de dissuasion. 

6.2. Le rôle de la dissuasion marginale 

Dans de nombreuses circonstances, un criminel potentiel peut 
devoir envisager le choix entre commettre un acte criminel ou 
au contraire plusieurs. Par exemple, un employeur de 
travailleurs clandestins peut se contenter de les faire travailler 
ou Žgalement leur confisquer leur passeport et Žventuellement 
exercer sur eux des violences. Afin de dŽcourager les criminels 
de se livrer aux actes les plus graves, il convient que les 
sanctions augmentent avec la gravitŽ des actes, on parle alors 
                                                 
19 Un franc a moins de valeur pour un riche que pour un pauvre.  
20 On sÕaccordera ˆ penser quÕun magistrat a plus ˆ perdre ˆ 
consommer occasionnellement des drogues quÕun ingŽnieur.  
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de Ç dissuasion marginale È. Toute chose Žgale par ailleurs, il 
est donc socialement utile que la dissuasion marginale vienne 
freiner ceux, que la dissuasion moyenne nÕa pas emp•chŽs de 
se livrer ˆ une activitŽ criminelle, et de choisir les modalitŽs 
dÕexŽcution les plus dommageables pour la sociŽtŽ. Il 
conviendrait donc que les sanctions augmentent avec les 
dommages engendrŽs ce qui impliquerait que la majoritŽ des 
autres sanctions ne soient pas les sanctions maximales. On 
observe ainsi un conflit entre lÕimpŽratif gŽnŽral de dissuasion 
et celui de dissuasion marginale. La volontŽ de laisser la 
possibilitŽ dÕŽtager les sanctions ˆ la hausse peut conduire ˆ ce 
que les sanctions moyennes soient infŽrieures au dommage 
causŽ.  

Il est possible de sortir de ce dilemme en recommandant aux 
pouvoirs publics dÕaugmenter le budget des agences 
rŽpressives, et dÕaugmenter ainsi la probabilitŽ de dŽtection des 
crimes. En fait, il conviendrait de pouvoir augmenter 
spŽcifiquement la probabilitŽ de dŽtection des crimes 
accompagnŽs des modus operandi causant le plus de 
dommages. Or, jusquÕˆ prŽsent nous avons toujours raisonnŽ 
en considŽrant que la probabilitŽ de dŽtection des crimes Žtait 
gŽnŽrale, cÕest-ˆ -dire identique, quel que soit le crime. Cette 
hypoth•se cadre avec le fait quÕun agent de police, chargŽ du 
contr™le de la circulation, puisse dŽcouvrir ˆ lÕoccasion dÕun 
contr™le banal une infraction grave. De m•me, un simple 
contr™le fiscal peut aboutir ˆ la dŽcouverte dÕune variŽtŽ 
importante dÕinfractions. D•s lors, la r•gle gŽnŽrale selon 
laquelle il est souhaitable de diminuer la probabilitŽ de 
dŽtection et dÕaugmenter les sanctions peut •tre remise en 
cause. En effet, le fait de diminuer la probabilitŽ de dŽtection 
diminuerait certes les cožts de fonctionnement du syst•me 
judiciaire, mais les crimes les plus graves verraient la 
probabilitŽ que leur dŽtection baisse au m•me rythm e que les 
dŽlits mineurs. Il est donc probable que la perte sociale due aux 
graves dommages causŽs par les crimes graves viennent plus 
que compenser les bŽnŽfices des Žconomies budgŽtaires. Deux 
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pistes sÕoffrent alors ˆ nous. Soit, il faut renoncer ˆ diminuer la 
probabilitŽ de dŽtection des crimes et assumer les dŽpenses 
quÕune telle politique engendre. Soit, il conviendrait de 
spécialiser la répression en la ciblant sur un type de dŽlit 
particulier. AppliquŽe au cas de la dŽlinquance Žconomique et 
financi• re cette rŽflexion sugg•re de mieux analyser les 
dommages causŽs par ce type de dŽlinquance. SÕil sÕav•re que 
bien que relativement indolore elle ˆ un cožt social important, 
alors nous aurons un argument Žconomique puissant pour 
justifier la spécialisation des juridictions. Cette mesure 
serait non seulement efficace, mais en plus elle permettrait 
dÕatteindre un m•me niveau de dissuasion sans alourdir les 
peines moyennes mais seulement les moyens de dŽtecter une 
criminalitŽ particuli•re 21. 

6.3. Re-shapping préférences 

Concr•tement, si le fait dÕ•tre arr•tŽ ˆ la suite dÕun crime est 
relativement probable, ceux qui convoitent la propriŽtŽ dÕautrui 
et ne connaissent pas de barri•res morales qui leur interdisent 
le vol, devraient toutefois renoncer ˆ commettre un dŽlit et 
prŽfŽrer acheter le bien quÕils souhaitent possŽder. La fonction 
de la loi serait de renchŽrir le cožt dÕune activitŽ et dÕinciter les 
individus ˆ se procurer des substituts lŽgaux. La loi rend ainsi 
lÕachat lŽgal dÕun bien un substitut attractif au vol. Le seul 
inconvŽnient dÕun tel raisonnement est quÕil viole lÕun des 
postulats fondamentaux de lÕanalyse Žconomique : la stabilitŽ 
des prŽfŽrences22. 

                                                 
21 S. SHAVELL (1992) Ç A Note on Marginal Deterrence È 
International Review of Law and Economics, 12, pp 345-355. 
22 LÕŽconomie explique pourquoi la consommation de bananes 
augmente quand leur prix baisse sans recourir ˆ lÕidŽe que la mode 
de la banane serait passŽe, ce qui est loin dÕ•tre trivial lorsquÕon 
remplace la banane par le scoubidou, les pantalons ˆ patte 
dÕŽlŽphant ou la trottinetteÉ. 
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Revenons sur ce point en termes non-techniques. LÕanalyse 
Žconomique conventionnelle consid•re que les prŽfŽrences sont 
donnŽes. Les prŽfŽrences dŽsignent les choix que les individus 
font entre plusieurs biens. Lorsque les prŽfŽrences sont 
donnŽes, elles sont exog•nes cÕest-ˆ -dire dŽterminŽes ˆ 
lÕextŽrieur du syst•me considŽrŽ. Par exemple, on enseigne aux 
Žtudiants de premi•re annŽe que lÕeffet dÕune variation du prix 
des oranges sur la consommation dÕoranges ne peut sÕobserver 
quÕen supposant que le gožt des individus pour les oranges ne 
change pas. TransposŽ ˆ lÕanalyse Žconomique de la politique 
criminelle, ce postulat indique que si les amendes pour exc•s 
de vitesse augmentent les individus devraient rouler moins vite.  

On comprend lÕimportance de lÕhypoth•se de stabilitŽ des 
prŽfŽrences, elle permet dÕexaminer sereinement les variations 
contraires des prix et des quantitŽs. Toutefois ne passe t-on 
pas ˆ c™tŽ dÕun aspect important de la rŽalitŽ en appliquant 
cette r•gle  ? Dans le cas des exc•s de vitesse, ne doit-on pas 
envisager que, prŽcisŽment parce que la sociŽtŽ rŽprime la 
rapiditŽ excessive, cette derni•re prenne une certaine valeur 
aux yeux de certains. Idem en mati•re de drogue  ? Une partie 
de lÕattrait du cannabis sur les jeunes ne tient-il pas au fait quÕil 
soit interdit  ? Techniquement, ceci reviendrait ˆ admettre que 
la loi puisse agir comme une variable endog•ne et non 
exog•ne23. Par consŽquent, les mŽcanismes dÕincitations, qui 
sont lÕobjet de lÕanalyse Žconomique de la politique criminelle, 
seraient probablement plus complexes que ce que postule 
lÕanalyse Žconomique traditionnelle. 

Examinons les deux th•ses en prŽsence. La courbe de demande 
reprŽsente la quantitŽ dÕun bien achetŽe pour chaque prix. 
Selon la th•se conventionnelle, lorsque les prix augmentent les 
individus ach•tent moins du bien considŽrŽ, non pas que leur 
gožt pour ce bien ai t changŽ mais simplement parce que le 
bouleversement des prix relatifs rend des substituts ˆ ce bien 
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plus intŽressants. Inversement, si les prŽfŽrences sont 
endog•nes, un changement dans les gožts ou dans les 
prŽfŽrences engendre un dŽplacement de la courbe de 
demande. Une augmentation de la demande en rŽponse ˆ un 
changement des prŽfŽrences indique que les individus 
souhaitent et sont en mesure dÕacheter une quantitŽ supŽrieure 
du bien ˆ un prix pourtant plus ŽlevŽ 24.  

Illustrons cette controverse autour du  cas de la politique 
criminelle. Le fait de criminaliser une activitŽ affectera la 
quantitŽ de biens ŽchangŽs de deux mani•res. Premi•rement, 
le cožt de cette activitŽ augmentera et la quantitŽ achetŽe 
diminuera. Sur le graphique suivant, lÕaugmentation de la 
sanction de S1 vers S2, engendre un dŽplacement de A vers B 
sur la courbe de demande. Supposons que la criminalisation 
rende Žgalement cette activitŽ moins attractive. Ceci se traduira 
par un dŽplacement de la courbe de demande de D1 vers D2. 
Examinons, ˆ prŽsent, lÕimpact des ces changements sur les 
quantitŽs sur lesquelles portent les Žchanges. Le niveau 
dÕactivitŽ avant la criminalisation se situe en Q1. Apr•s la 
criminalisation la nouvelle quantitŽ ŽchangŽe est Q2 si on 
nÕobserve pas de changements dans les prŽfŽrences. Si les 
sanctions affectent Žgalement les prŽfŽrences, la nouvelle 
quantitŽ ŽchangŽe sera Q3. Le re-calibrage des prŽfŽrences (ici 
la stigmatisation associŽe au comportement criminel) peut alors 
sÕavŽrer plus efficace pour rŽduire la criminalitŽ que 
lÕaugmentation des sanctions25.  

 

 

                                                 
24 K.DAU-SCHMIDT  (1990) Ç An Economic Analysis of the Criminal 
Law as Preference Shaping Policy È Duke Law Journal, vol1. 
25 On reprŽsente cela sur le graphique en vŽrifiant que le segment 
Q1Q2 est plus court que le segment Q2Q3. 



 
 

 44  

Graphique 4. Le re-calibrage des préférences 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces quelques remarques ouvrent la voie ˆ un Žclairage 
novateur de lÕinterprŽtation Žconomique de la politique 
criminelle, notamment sur les points que lÕapproche 
conventionnelle peine ˆ expliquer. Par exemple commet 
expliquer que la tentative de commettre un acte criminel soit 
punie alors quÕelle nÕengendre aucun cožt social ou encore le 
r™le du sens moral comme obstacle ˆ la tentation criminelle. 

6.4. Punir les intentions ou les faits 

Les juristes rappellent que le code pŽnal stipule Ç qu’il n’y a pas 
de crime ou de délit sans l’intention de le commettre È Art 121-
3. Selon lÕapproche conventionnelle de la politique criminelle, 
un individu doit payer un  prix (sanction) Žgal au cožt que son 
acte impose ˆ la sociŽtŽ de mani•re ˆ le forcer ˆ internaliser les 
externalitŽs quÕil engendre. Or, si un individu tente de 
commettre un crime sans toutefois y parvenir, il nÕimpose 
aucun cožt ˆ la sociŽtŽ alors que le code pŽnal prŽvoit pourtant 
une sanction. Parker (1993) a dŽfendu lÕidŽe que lÕintention 
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suffit ˆ engager la responsabilitŽ pŽnale afin dÕŽviter les cožts 
de recherche inefficients. Cette explication permet dÕexpliquer 
pourquoi on ne poursuit pas pour vol  celui qui prend la veste 
dÕun autre au restaurant mais nÕexplique pas pourquoi 
lÕintention criminelle suffit ˆ faire condamner certains. Selon R. 
Posner (1980, 1985)26 et S. Shavell (1985)27, punir la tentative 
au m•me titre que lÕacte permet dÕaugmenter la valeur 
attendue de la sanction pŽnale sans augmenter la punition du 
crime effectivement commis. LÕargument nÕest quÕa moitiŽ 
convainquant car si lÕeffet dissuasif de la punition des intentions 
criminelles ne fait pas de doute, elle ne repose toutefois sur 
aucun calcul Žconomique sŽrieux, sauf ˆ supposer quÕˆ lÕinfini 
toute tentative converge vers un acte. Si lÕon se place dans la 
perspective moins conventionnelle du re-calibrage des 
prŽfŽrences, on prŽfŽrera lÕexplication de K. Dau-Schmidt 
(1990)28. La politique criminelle consiste ˆ punir les individus 
aux prŽfŽrences dŽviantes, afin de les inciter ˆ modifier leurs 
prŽfŽrences et signaler au reste de la sociŽtŽ que ce type de 
prŽfŽrences est inacceptable. D•s lors, une action qui nÕaboutit 
pas, rŽv•le de la m•me mani•re que celle qui aboutit ˆ un 
crime, le caract•re dŽviant des prŽfŽrences de son auteur et 
exige une sanction. Inversement, un m•me acte commis par 
mŽgarde engendre un dommage, mais ne rŽv•le pas des 
prŽfŽrences dŽviantes. La responsabilitŽ civile de lÕindividu doit 
alors •tre engagŽ et non sa responsabilitŽ pŽnale. 

                                                 
26 R. POSNER (1980) Ç Optimal Sentencing for White Collars 
Criminals È, American Criminal Law Reveiw, 17 : 409-18. (1985) Ç An 
Economic Theory of Criminal Law È Columbia Law Review, 85 : 1193-
1231. 
27 S. SHAVELL (1985) Ç Criminal Law and the Optimal Use of 
Nonmonetarysanctions as Deterrent È Columbia Law Review, 85 : 
1232-62. 
28 K.DAU-SCHMIDT  (1990) Ç An Economic Analysis of the Criminal 
Law as Preference Shaping Policy È Duke Law Journal, vol1. 



 
 

 46  

LÕanalyse Žconomique peine ˆ expliquer correctement, du point 
de vue de lÕefficacitŽ, pourquoi il faut punir la tentative de 
commettre un crime au m•me titre que les crimes. Elle Žpro uve 
dÕailleurs des difficultŽs similaires ˆ expliquer pourquoi il faut 
punir plus sŽv•rement les rŽcidivistes que les primo-
dŽlinquants.  

6.5. La théorie de l’incapacitation 

Le fait de placer un individu en prison diminue notablement ses 
opportunitŽs de continuer de conduire une activitŽ criminelle. 
Manifestement, Ç lÕincapacitation È poursuit un but diffŽrent et 
complŽmentaire ˆ la dissuasion qui constitue le centre dÕintŽr•t 
quasi-exclusif de la thŽorie Žconomique. Dans un monde idŽal 
qui suivrait les recommandations des Žconomistes, les sanctions 
seraient fixŽes de telle sorte que le montant des amendes 
fixŽes par la loi serait suffisamment ŽlevŽ pour dissuader tous 
les crimes inefficients. Les seuls crimes qui subsisteraient 
seraient efficaces et il nÕy aurait pas de raison de les dissuader. 
Dans ce monde idŽal, personne nÕirait en prison, car la prison 
cožte cher ˆ la collectivitŽ, alors que les amendes peuvent •tre 
prŽlevŽes sur les criminels sans cožt pour les honn•tes gens. 
LÕincapacitation nÕaurait alors aucun sens Žconomique. Dans le 
monde rŽel, les amendes ne peuvent pas •tre suffisamment 
ŽlevŽes pour dissuader le crime, la prison est alors nŽcessaire. 
Certes la prison est cožteuse, mais tant quÕun criminel potentiel 
y sŽjourne, elle diminue le cožt de lÕarr•ter ˆ nouveau, Žvite le 
cožt social dÕun nouveau crime, et diminue les cožts de 
fonctionnement du syst•me judiciaire. Il faudrait donc 
sophistiquer lÕanalyse et inclure les bŽnŽfices de lÕincapacitation 
dans le calcul Žconomique et social. La question est Žpineuse. 
Pour certains, la prison diminue non seulement le cožt social en 
Žvitant de nouveaux crimes, mais elle permet Žgalement de 
transformer les prisonniers en refa•onnant leurs prŽfŽrences ; 
elle devient ainsi un mode tr•s attractif de punit ion. Pour 
dÕautres, la prison constitue une excellente Žcole du crime ; elle 
diminue le nombre actuel de crimes mais augmente le nombre 
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et la gravitŽ des crimes futurs en amŽliorant le savoir-faire 
criminel des dŽtenus. Empiriquement, nous sommes incapables 
de trancher entre ces deux th•ses. Retenir lÕune ou lÕautre 
conduirait ˆ modifier notre analyse Žconomique de la prison 
dans un sens ou dans lÕautre.  

6.6. Le rôle du sens moral 

LÕanalyse Žconomique suppose que tous les types de 
satisfactions que les individus Žprouvent puissent •tres mesurŽs 
selon un dŽnominateur commun : lÕutilitŽ. Concr•tement ceci 
implique que si un individu vole le bien dÕun autre, il existe une 
somme dÕargent qui permet de compenser exactement le 
dommage qui a ŽtŽ causŽ. Inversement, cette hypoth•se 
implique quÕil existe toujours un prix pour lequel un individu 
acceptera de se laisser corrompre ou de voler autrui. Il existe 
pourtant des individus dont le sens moral est suffisamment 
ŽlevŽ pour toujours rŽsister ˆ la tentation. Il faut  alors renoncer 
ˆ lÕidŽe que toutes les sources de plaisir sont commensurables 
en unitŽs dÕutilitŽ. Certains penseront que ce nÕest pas le sens 
moral qui prot•ge certains individus, mais le fait que le prix qui 
leur est offert est insuffisant. Cette explic ation nÕest pas 
rŽellement satisfaisante, nous prŽfŽrons considŽrer que les 
activitŽs dont les individus dŽrivent leur utilitŽ peuvent •tre 
classŽes lexicographiquement29. Ë lÕinstar des mots dans un 
dictionnaire, certaines valeurs sont classŽes par les individus de 
mani•re non interchangeable ce qui rend la compensation de 
certains dommages plus complexe que ce que consid•re la 
thŽorie traditionnelle. Pour la m•me raison, les incitations que 
constituent la loi et la menace de sanction peuvent sÕavŽrer 
inopŽrantes. Par exemple, si un individu place la loyautŽ envers 
son complice au-dessus de toutes les autres formes dÕutilitŽ, il 
nÕexistera pas dÕincitation efficace ˆ lui faire dŽnoncer ce 
dernier. LÕhypoth•se de classement lexicographique des 
prŽfŽrences constitue un obstacle dÕautant plus sŽrieux ˆ la 

                                                 
29 J. RAWLS (1971) Ç A Theory of Justice È, pp 42-43. 
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mise en Ïuvre de lÕanalyse Žconomique que ce classement 
variant dÕun individu ˆ un autre, il rend difficile de fonder des 
politiques criminelles gŽnŽralistes. 

7. CONCLUSION 

LÕanalyse Žconomique de la rŽpression pŽnale de la criminalitŽ 
repose sur deux idŽes fortes. La premi•re est quÕune activitŽ 
doit •tre rŽprimŽe pŽnalement si elle engendre de fortes 
externalitŽs et quÕelle sÕaccompagne des cožts de transaction 
importants qui rendent impossible lÕadoption dÕune r•gle de 
responsabilitŽ30. Les externalitŽs peuvent •tre effectives (un 
escroc provoque la faillite dÕune entreprise et provoque une 
externalitŽ nŽgative pour le personnel qui est licenciŽ) ou plus 
subjectives (la corruption choque des valeurs morales) ou les 
deux, comme dans le cas du dŽlit dÕinitiŽ, o• il semblerait que 
lÕefficience des marchŽs soit altŽrŽe par cette pratique quÕau 
demeurant la morale rŽprouve. La loi pŽnale rend impossible 
toute nŽgociation entre la victime et le dŽlinquant, elle 
constitue donc un cožt de transaction infini. La seconde idŽe 
forte est quÕune activitŽ doit •tre rŽprimŽe jusquÕau point o• le 
cožt de la rŽpression devient supŽrieur au bŽnŽfice social de la 
rŽduction des dŽlits. 

La dŽlinquance Žconomique et financi•re constitue un th•me de 
choix pour tenter dÕappliquer les ingrŽdients du puzzle que nous 
avons rassemblŽ. Les dommages causŽs par certaines formes 
de dŽlinquance sont Žvidents, dÕautres le sont moins, la morale 
doit donc •tre convoquŽe en renfort pour justifier la loi. La 
rŽpression est tr•s cožteuse car les dŽlinquants utilisent des 
techniques souvent tr•s sophistiquŽes. Le public rŽprouve la 

                                                 
30 Pour en finir avec ce th•me, prenons comme exemple les fuites 
dÕeaux entre voisins. On sÕaccordera ˆ penser quÕun voisin qui 
dŽclenche une inondation, m•me ˆ la suite dÕune nŽgligence doit 
dŽdommager sa victime (r•gle de responsabilitŽ). Alors quÕun 
pickpocket qui cause pourtant un moindre dommage ˆ la sociŽtŽ doit 
•tre pŽnalement sanctionnŽ. 
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dŽlinquance Žconomique et financi•re, mais le contribuable est 
en droit dÕexiger une utilisation judicieuse des ressources. Nul 
doute que la rŽpression de la dŽlinquance Žconomique et 
financi•re soit une question o• lÕŽconomie des moyens, et donc, 
la sŽlection des cibles et le choix des procŽdures constituent un 
enjeu de taille. 

Les difficultŽs gŽnŽrales que nous avons relevŽes se 
retrouveront lorsque nous appliquerons la thŽorie Žconomique ˆ 
la dŽlinquance Žconomique et financi•re. Nous Žviterons 
toutefois certaines dÕentre elles en restreignant notre domaine 
dÕŽtude ˆ la question du choix des sanctions31. Celles qui 
subsisteront seront mises en perspectives et nous montrerons 
comment elles viennent limiter la portŽe de certaines de nos 
conclusions.  

Afin de sŽrier les diffŽrents probl•mes posŽs ˆ lÕŽconomiste par 
la politique criminelle, nous examinerons successivement les 
diffŽrentes formes de rŽgulation de la dŽlinquance Žconomique 
et financi•re. Nous distinguerons deux formes dÕactions 
rŽpressives. La premi•re regroupe toutes les sanctions 
quÕencourent directement les auteurs de dŽlits et crimes. Il 
sÕagit essentiellement des amendes et de lÕemprisonnement. La 
seconde forme dÕaction rŽpressive repose sur une dŽlŽgation de 
la surveillance par lÕEtat ˆ diffŽrents agents. Les banques par 
exemple devront dŽnoncer ˆ Tracfin les soup•ons que leur 
inspirent certains de leurs clients. Les entreprises devront 
surveiller leur personnel, car la responsabilitŽ de la personne 
morale peut les conduire ˆ subir des sanctions pŽnales. Nous 
montrerons les ressorts Žconomiques sur lesquels reposent ces 
deux stratŽgies rŽpressives, en soulignant combien la 
dŽlŽgation de surveillance permet ˆ lÕEtat de se dŽcharger du 
cožt et des risques de cette activitŽ. Cette forme de rŽgulation 
de la dŽlinquance nÕest toutefois pas une panacŽe, car elle 

                                                 
31 LÕŽconomie du traitement judiciaire ne fait pas partie du domaine 
couvert pas cette Žtude. 
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engendre de nombreux effets pervers qui nÕont pas encore fait 
lÕobjet dÕune analyse fouillŽe. 
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